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Compte-Rendu	Conseil	d’Administration	
Réunion	du	24/03/2017	

Rédigé	par	:	
Gael	MILANI	

	
	
Maryse	BLONDEL	 P	 Jean-Luc	CURE	 P	 Gael	MILANI	 P	
Guy	CORTI	 P	 Jérôme	GAUTHIER	 P	 Franck	SCHAFF	 P	
Patricia	CORTI	 P	 Guillaume	LAUER	 A	 Quentin	TUAILLON	 E	

	 	 	 	 	 	 	 A	:	Absent		 E	:	Excusé		 P	:	Présent	
	
	

Ordre	du	jour	:	
Ø Organisation	générale	du	comité,	mise	en	place	des	commissions	 
Ø Informations	diverses 
Ø Questions	diverses 

	
	
	
Organisation	générale	du	comité,	mise	en	place	des	commissions	:	
	

Ø Compétition 
Ø Communication 
Ø Arbitrage/Discipline 

	
Compétition	:	Guillaume	

Ø Circuit	Jeunes	:	Jean-Luc 
Ø Moselle	Jeunes	:	Jean-Luc 
Ø Moselle	Sénior	:	Guy 
Ø IC	Jeune	:	Guillaume 
Ø IC	Sénior	:	1/division 
Ø IC	Vétéran	:	Guillaume 

Prévoir	la	revue	de	l’ensemble	des	règlements	
	
Communication	:	

Ø Guillaume,	gère	le	site	
Ø Mise	en	place	d'un	modérateur	:	Jérôme	

Utilisation	de	l'image	des	joueurs	et	des	mineurs,	redemander	aux	clubs	
	
Arbitrage	:	Gael	
Discipline	:	Patricia	(présidente,	voix	prédominante),	Guy,	Franck,	Gael	
	
	

Informations	diverses	:	
	

Ø La	FFBad	a	proposé	à	Patricia	d’intégrer	le	CA	de	la	fédération,	d'où	des	risques	de	
problèmes	de	disponibilité	de	la	Présidente	
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Ø Quentin	va	quitter	son	poste	à	la	Ligue	Grand-Est	à	la	fin	de	la	saison	
Au	 vue	 de	 ce	 que	 le	 codep57	 apporte	 à	 la	 LGE	 en	 termes	 d'activité	 et	 d'action,	
Patricia	 a	 demandé	 à	 la	 LGE	 de	 trouver	 une	 solution	 pour	 le	 remplacement	 de	
Quentin,	dans	les	actions	qu'il	avait	avec	le	comité	
En	projet	:		
ETD	serait	reprise	par	Eric	SILVESTRI,	avec	des	salariés	des	clubs	
Eventuellement	 trouver	 un	 salarié	 (STAPS,	 ou	 autre,	 avec	 définition	 d'un	 profil)	
pour	l'animation,	l'administratif,	etc…	

Ø Tapis	:	
Anciennement	stockés	à	Marly,	récupérés	pour	le	tournoi	de	Remilly	et	maintenant	
stockés	à	Pont-à-Mousson	dans	le	local	technique	du	gymnase	avec	concierge	
Tapis	 à	 louer	 150€/tapis,	 pour	 tous,	 avec	 aide	 exceptionnel	 du	 Codep	 au	 club	
organisateur	
"Gratuit"	pour	Pont	à	Mousson,	pour	le	stockage	

Ø Le	 Codep	 a	 un	 représentant	 au	 CDOS,	 Gael	 a	 été	 élu	 lors	 de	 l’AG	 du	 CDOS	 de	
Moselle	du	21/03/2017	

Ø Patricia	ira	à	l'Assemblée	Nationale	le	29/03/2017	pour	assister	à	la	remise	des	prix	
du	projet	TPS,	projet	sur	lequel	le	comité	a	déposé	un	dossier	

Ø Le	 Top	 12	 a	 eu	 un	 nouveau	 prix	 du	 CNOSF	 pour	 les	 actions	 de	 développement	
durable	

Ø Projet	:	Organisation	du	Championnat	de	France	Sénior	
A	voir	:	2018	ou	2019	
Jean-Luc	prend	contact	avec	la	mairie	de	Metz	

Ø CNDS	:		
Pas	de	document	papier,	tout	ce	fait	sur	e-subvention	
Les	orientations	sont	les	mêmes,	le	montant	minimum	reste	à	1500€	
4	clubs	déposeront	surement	un	dossier	CNDS	
Pour	 les	 autres	 clubs	 :	 fiche	 contractualisation,	 bilan	 des	 actions	 dans	 les	 clubs	
réalisé	par	Quentin,	en	vue	de	versement	d'une	aide	du	codep	

	
	

Questions	diverses	:	
	
Ø Pourquoi	ne	peut-on	pas	utiliser	un	JA	de	son	club?	Et	dans	ce	cas,	pourquoi	former	

des	JA? 
Seul	un	 JA	extérieur	 au	 club	peut	officier	 en	 tant	que	 JA	principal	 sur	un	 tournoi	
organisé	par	un	club	
Par	contre,	le(s)	JA	adjoint(s)	peut(vent)	être	membre(s)	du	club	organisateur	
Lors	de	la	demande	de	compétition	sur	Poona,	la	demande	sera	refusée	si	le	JA	est	
membre	du	club		
Un	JA	est	un	bon	outil	pour	aider	à	structurer	un	club,	notamment	quand	 le	club	
souhaite	organiser	une	compétition	
Il	 est	 aussi	 nécessaire	 d'avoir	 un	 JA	 au	 club	 pour	 inscrire	 une	 équipe	 en	
championnat	interclub	(en	fonction	de	la	division)		

Ø Formation	arbitre	? 
Les	formations	d’arbitre	sont	toujours	pilotées	par	la	LGE	
Maintenant	que	 la	CRA	est	pilotée	par	 les	 alsaciens,	 la	 communication	n’est	 plus	
aussi	performante	
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Ø Gestion	des	compétitions	départementales	: 
Guillaume	a	pris	les	commandes	
Hervé	ne	répond	plus	

Ø Problème	sur	la	rencontre	de	D2	:	en	attente 
Réunion	de	la	commission	discipline	prévue	le	05/05/2017 

Ø Championnat	de	France	Vétérans	: 
Un	joueur	demande	quelle	aide	peut	lui	fournir	le	comité	pour	sa	participation 
Aucune	 aide	 technique	 ou	 financière	 n’est	 prévue	 pour	 le	moment.	 Toutefois	 le	
comité	lui	fait	part	de	ses	encouragements	

Ø Finale	des	IC	Vétérans	: 
Le	comité	octroie	au	club	accueillant	une	aide	de	100€	pour	 l’organisation	du	pot	
de	l'amitié 

Ø Adresses	électroniques	du	comité	:	
2	adresses	électroniques	sont	utilisées	par	le	comité	
communication@badminton57.fr,	suivie	par	Gael	
competitions.comite57@gmail.com,	suivie	par	Guillaume	
Il	est	demandé	aux	utilisateurs	de	ces	adresses	de	signer	les	mails	envoyés	

	
	

A	venir	:	
	
Ø Prochaine	réunion	du	comité	:	12	mai	2017	à	19h00	à	la	Maison	des	Sports	de	Metz	
Ø Réunion	Commission	Compétition	:	à	définir	en	juin,	Doodle	

Inviter	les	pilotes	de	division	
Ø Attribution	des	 compétitions	 :	 07	 juillet	 2017	 à	 19h00	 à	 la	Maison	des	 Sports	 de	

Metz	


